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1 Contexte législatif et réglementaire 
 
La gestion de la voirie rurale et communale est assurée par la commune sur laquelle son 
emprise se trouve. Le déclassement d’une voirie relève de la compétence du conseil municipal 
dela commune dans laquelle le projet se trouve, et est soumis à délibération du conseil 
municipal et, comme c’est le cas pour ce dossier, après une procédure d’enquête publique. 
 
Les modalités de cette enquête publique sont fixées par les articles R141-4 à R141-9 du code 
de la voirie routière applicables à l’aliénation d’un chemin rural. 
 
Le dossier d’enquête comprend : 

• La délibération de mise à l’enquête : délibération n°54/2021 du 22 octobre 2021, 
• L’arrêté d’ouverture de l’enquête publique : arrêté n°14/2022 du 14 septembre 2022, 
• Une notice explicative : ce document, 
• Un plan de situation : ce document – chapitre 3,  
• Un plan des lieux à une échelle plus lisible : ce document – chapitre 3. 
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2 Présentation du projet 
Madame Cécile GANNEAU et Monsieur Patrik ECKERT, domiciliés 9 route de la Mer, sur le 
secteur de Melay, à TERNUAY-MELAY-ET-SAINT-HILAIRE, souhaiteraient obtenir, par achat 
du terrain concerné, la privatisation du chemin rural situé entre les parcelles cadastrées 498 
C 20 et 498 C 21 (voir plan de situation en chapitre 3). 
La longueur de chemin concernée, depuis l’embranchement avec la D266 (point A sur le plan 
des lieux à l’échelle), jusqu’à la jonction avec l’autre chemin rural longeant le derrière de 
l’habitation (point B) est d’environ 40m. 
La privatisation de cette portion de chemin ne bloquerait pas l’accès au point B, celui-ci étant 
toujours accessible par le chemin rural longeant le derrière de l’habitation. 
Dans sa session du 22 octobre 2021, le conseil municipal a considéré positivement cette 
demande et à voté à l’unanimité par 11 voix pour, 0 contre, le lancement d’une enquête 
publique en vue du déclassement du chemin rural concerné. 
Par arrêté N°14/2022, la commune a désigné Monsieur René COLIN en qualité de 
commissaire enquêteur. 
 

3 Localisation du projet 
3.1 Plan de situation 
Le chemin rural concerné est situé sur le hameau de Melay, et est accessible depuis la RD266 
en direction du hameau de La Mer. 
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3.2 Plan des lieux à l’échelle 
 
 
 
 



Procédure de déclassement chemin rural – Notice explicative 6/8 

Annexe 1 – Délibéré du 22 octobre 2021  
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Annexe 2 – Arrêté du 14 septembre 2022  
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